
 
La personne déléguée… 

un rouage important dans notre organisation syndicale 
 

 
 
 
        Mont-Laurier, 24 août 2011 
 
 
 
 
À la personne déléguée syndicale 
de l’école ou du centre 
 
 

Objet : Élection des personnes déléguées 2011-2012 
 
 
Chère collègue, 
Cher collègue, 
 
Nous vous demandons de procéder, si ce n'est déjà fait, d'ici le vendredi 2 septembre 2011, soit au 
renouvellement de votre mandat, soit à l'élection d'une nouvelle personne vous remplaçant. 
 
La nomination de la personne déléguée s'effectue par l'ensemble du personnel enseignant de l'école ou du 
centre qui, convoqué à cette fin, procède à l'élection.  Nous vous suggérons fortement d'en profiter pour 
désigner un substitut qui pourra vous remplacer en cas d'absence. 
 
Dès que cette réunion aura eu lieu, nous vous demandons de nous faire parvenir, au plus tard le 2 
septembre, tous les renseignements demandés en annexe, par télécopieur au 819 623-1250 ou par 
courriel : z51_hautes_rivieres@csq.qc.net. 
 
Comptant sur votre précieuse collaboration, je vous prie de recevoir mes salutations syndicales. 
 
         Le président du SPEHR, 
         Pierre Croteau 
 
 
PC/mpb          

 
  
EXTRAIT DES STATUTS ET RÈGLEMENTS DU SPEHR 

 
L’Assemblée générale des personnes déléguées est composée des personnes suivantes : 
 

• les membres du Conseil d’administration 
• une personne déléguée par école ou par centre ou une personne substitut 
• pour les écoles ou les centres dépassant trente (30) membres : une 

personne déléguée par dix (10) membres. 
 
 
 

SYNDICAT DU PERSONNEL DE L’ENSEIGNEMENT DES HAUTES‐RIVIÈRES (FSE‐CSQ) 
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Annexe 
 

Pour l’école ou le centre 
 de moins de 30 membres : une personne déléguée. 

 
Élection de votre personne déléguée officielle 

et substitut pour 2011-2012 
 
ÉCOLE ou CENTRE 
 
 Nom de l'école ou 
 du centre:       Téléphone : __________________ 
        Télécopieur : __________________ 
 Commission scolaire :          
 
 Nombre d'enseignants(es) de l'école ou du centre 
 (incluant les dispo) :           
 
 Nombre d'enseignants(es) présents(es) 
 à la réunion :             
 
 Nom de la direction de l'école ou du centre :        
 
 

Nom de la personne déléguée de l’école ou du centre 

 
1. Personne déléguée OFFICIELLE       ______             
 
 Adresse/domicile :           
  
         Code postal     
 
 Téléphone/domicile :                           
 
 Courriel : ____________________________________________________________ 
 
 
2. Délégué(e) SUBSTITUT :           
 
 Adresse/domicile :           
  
         Code postal     
 
 Téléphone/domicile :           
  
 Courriel : ____________________________________________________________ 
 
 
 

 

Formulaire à retourner au SPEHR au plus tard le 2 septembre 2011 
  (Télécopieur 819 623-1250 ou par courriel z51_hautes_rivieres@csq.qc.net) 

 



 


	À la personne déléguée syndicale

